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RAPPORT DU COMITÉ DES SANS-ABRI 

SOMMtfRE DES KH-CCfVlATICVVriONSl 

1. Modi f i ca t ion d e s règ lements municipaux (dont l e 6358) pour r e c o n n a î t r e 

l e s maisons de chambres corme f a i s a n t p a r t i e de n o t r e pa t r imoine 

résidentiel. 
Modi f ica t ion du r é g l è r e n t 5241 pour empêcher non seulement l a démol i t i 

n a i s a u s s i l a t rans format ion d e s maisons de chambres sans d r o i t < 

_J compensat ion . 
Mise en a p p l i c a t i o n , e t l ' augmenta t ion s i n é c e s s a i r e , d e s pouvo i r s du "~ 

S e r v i c e d e s Permis e t Inspec t ions pour f a i r e e x é c u t e r , pa r l a V i l l e , 1 

t r a v a u x r e l i e s 3 l a s é c u r i t é e t 3 l a s a l u b r i t é dans l e s maisons de £ 5 > Realisation de la coupe de rue pour l'entrée d'eau nécessaire au système 

gicleurs automatiques par le service des Travaux publics aux frais de 

D É P O S É AU C O N S E I L M U N I C I P A L DE LA V I L L E DE MONTTREAL 
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3. Bonification municipale du programme PARCQ pour les maisons de chambre 

I pour rendre le progranue plus avantageux, améliorer la superficie et 1 

Modification des critères d'admissibilité aux H.L.M. pour permettre aux i 

' itinerants et aux sans-abri d'avoir accès a ces leyeneuts et l 'établis-

I sèment d'appartements supervises. 

Experimentation, de la location d'appartement sous forme de location i 

chambres comportant le droit d'utiliser certairjs espaces comnuns 

(toilette, cuisine, salon) dans les logements municipaux y compris ceu 

appartenants 3 la SOOGOfT et 3 la SCMHAM. • 

I services dans les chambres, et restreindre les hausses de loyer. 

. i v 7 ' ^ o'-> 
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La renovation, l'acquisition, la remise aux normes, et/ou la constructs 

| de 5,000 unites de logement sous diverses formes pour les cinq prochain 

années, plus particulièrement des studios, des appartements et < 

chambres, v* T. y ' -*'-^T^,,, 

9. L'achat et la rénovation par la Ville, en collaboration avec les 

ressources du milieu, de petits hStels pour en faire du lcgenent 

W&Sâ 

Une etude urgente des possibilités d*» 

logements stables et abordables pou * 

barricadés, des écoles désaffectées. 

_5 des maisons de chambres incendiées, 

71 

unevWe assurer leur intégration 3 l'O.M.H. 

TV.z. 
t ou le logement des jeunes sans-abri, des 

«Burs-reuses, des psychiatrisés-'ées, des I 

Uons 3 la Ville de Montréal de favoriser li 

^^ans but lucratif. En établissant une t 9 

es étant égales, favorisera l'aliénation 

; OSBL. 

[alimenté par un programs nontréalais d 

lire par une intervention législative 

mandater CIDEM-Habitation pour 

propriétaires de maisons de chai 

T. ; X 7 - : : - . 

d'identifier 

chambres; 

de préciser avec eux l'échéancier de rend 

et de salubrité des maisons de chambres; 

de trouver une solution collective au probl 

maisons de chambres; çjç/Tfi 

d'approcher la SCHL pour que cette société 

coQts hypothécaires des propriétaires de i 

effectuer des réruvations; '-*¥^SJB A:~^fWt 

d'étudier la possibilité d'avantages fi 

qui rénovent leurs maisons de chambres et s'efl 

1 rtar.s cette v«_atior.: fia^f^É 

de faire rapport au Conseil municipal dar_s les 

verser au fonds pour chaque chambre et 

es ou démolis); I 

Réalisation d'un projet nécessitant _ 

i des droits de nutation irmobiliJ 

l vacants et les maisons barricadée! 

entaires obtenus par la Ville loi 

/mk 

__H_L v î 

logement des sans-abri. 

versant un pourcentage de la v; 

revenus au fonds, " S ^ ^ ^ Ç h -

la création de 1 000 nouvel! 

lia restauration des maisons de 

Itinérantes. Les administra 

Tre rapport annuellement au Conseil municipal de 

L'utilisation de ce fond. Ce rapport devra aussi évaluer les objectifs 

atteints en terme d'unités créées ou rénovées pour les sans-abri. 

Tn 



avec les ressources existantes du milieu. 
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Min d'assurer une accessibili té réelle des services mis sur pied pour I 

r "Ous"u"mT«"as K_ot_«al mette sur pied dans les plus brefs délais , soi t? *«" sans-abri, le OcraiW des sans-abri recomnande que la v i l l e mette ou 

<Ms l ' h iver 1987-88, 3 refuges dont un destine aux ( i m , un aux Jeunes» contribue « mettre sur pied un Centre d'information, de reference e t de 

(1B-30 ara) e t un aux haïmes. é*Tf f i j E________*______-5__>r_>___?ûÊ_ &K__! «^P^nn*.0 ouvert 7 jours soraine et 24 heures par jour en collaboration 

1/ / r - ^ 
e ces refuges aient un maximum de 25 l i t s chacun 

m ces refuges soient gGrBs par des organisnes sans but lucratif , ou ces 

>rporations para-municipales ou para-publiques 

l'un program* de sensibilisation e t oe rSirejnnces aux OSDL de logeraer.i 

cable «oit mis sur pied pour les usagers-ères, de ces refuges 

je l'aménageront physique dt cas refuges so i t planifie en fonction de 
sur transformation éventuelle an logements stables 

I 20. Que l e Services des Affaires sociales da la v i l l e assure par contrat de 

service avec la c.s.s.M.M. le plaçaient, an foyer d 'accueil , des 

21. Oue les équipements e t les lieux de lo i s i r s soient mis t la disposition 

.des sans-abri e t des ressources d'entraide 

22. Oie les services des Affaires culturelles faci l i tent la creation ( g * ) I 

| d'entente de service avec las ressources ocumjnautaires oeuvrant auprès | 

des sans-abri pour un meilleur accès 1 cas services. 

, Que la fourrière municipale assur 

É des sans-abcl hospitalises ou In 

:». X t rès court tanna, la Villa i 

Ingtaine da studios pour laa j 

appartenant I la Villa e t i 

/ •£Vj 
, J. t rès court berne, la Villa i 

5 d'Habitation du Québec la pr ia 

i 
r chaque studio ayant un minii 

|? rejoignant a insi Isa nomas | 

Oue la Villa da Montjreal s ' 

las itinOrants(es) réponde^ 

coda runicipal. 

Que l'administration munlcj 

s 'assure da l ' l l -plantatlo 

nfidlcaux, dee services . 

reach") et/bu psychiatri] 

ressources du milieu. 

_Ur**»: 
i. Que l'administra tion l 

' - / l isat ion da la prostt 

., ' causas e t sas aolutli .•i. . ! ev,- • • 
38. Oue l 'administration 
• 1 s . : 

5fc! 

nt des biens J 

» » l 'administration municipale, en concertation avec d 'autres paliers • 

23. Oue l 'MMnls t ra t lon municipale aa pencha avec la S.T.C.U.n. sur des J^> gouvomenentaux o t les organisms» coraïunautalres, développe un program ; 
t., _ e 

reductions tarifaires pour Isa assistés sociaux et assistées sociales £ * ] adapte de creation d'emplois aux sans-abri, (ex.: emplois saisonniers). 
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, 2 1 . j - t rès court t ame , la Ville devrait transformer en maisons de cnanbres 

r,jf j deux Immeubles résidentiels Inoccupés sur la rue Anderson appartenant « 

i | l.i SCMHAM 0 | l 

afin da leur assurer une réelle accessibil i té 

ressourça* qui leur sont nécessaires 

L_en collaboration avec les ressources du milieu, vol t 

enslbllisation pour les V 

(Willi 

JEUNESSE 

SANS-ABRI 

ertation avec lea ressources comunautalres 

Dir laa c r i tè res d'admlaalblllt* dans las 

sans-abri a t qu 'e l le aménage des 

' ex-patients psychiatriques sans-abri. c 

Ida ces logements a t l'assurance da services \ 

l ion . 

consultatif sur les sans-abri qui aurait pour 

tesentes reconrnandations; 

marche des logements dispcr.ibles aux personnes 

- • j » -» 

V< /W*3fc_-^£_______B_K£I 
stock o> logements disponibles (chambres et KR5* • 

B 
sur la conversion des immeubles en conderainf 

ch_n_>raurs e t chambreuses soient respectes au wùm t i t r e que les autres -! 

locataires . S g L ^ , / . p / 
____,•'_•-•_____,* • • . - - • •_- - / .<3 .v • •• 

f a l'arme, dans de petits « te l s (SRO) pour las rr£ 

les OSBL des haussas d'évaluation sur les taxes 

'renovation: ffifâ^^j^^S^ 
inlstratlon municipale sur toute question da logaoenta 

s - ^ v r l . ^ N ' ^ -
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